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Compromis de vente achat immo

Par Carole2b, le 08/05/2021 à 12:07

Bonjour

Le compromis de vente de ma maison est en cours de frappe avec des acheteurs qui ont un
dossier bancaire compliqué prix 240000.

Aujourd'hui j'ai un nouvel acheteur à 255000 qui l.achete sans prêt.

Aucun écrit signé avec les 1ers acheteurs.

Ai je le droit de changer d acheteur ?

Merci pour votre aide

Cordialement

Par Carole2b, le 08/05/2021 à 13:19

D accord merci bcp savez vous de combien peuvent s élever ses indemnités ?

Par Carole2b, le 08/05/2021 à 15:33

Disons que Le notaire est en contact avec eux il a toute leurs coordonnées. Le compromis est
même casisment fini d être rédigé. Nous avons échangé par sms aussi. Par exemple pour
savoir s ils avaient des nouvelles du dossier, ce genre de choses...
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